
Burundi : le Parlement ratifie la Constitution et la Convention de l’UAT

@rib News, 08/11/2012â€“ Source XinhuaL'AssemblÃ©e nationale burundaise a ratifiÃ© jeudi, Ã  l'unanimitÃ©, la Constitution et la
Convention de l'Union africaine des tÃ©lÃ©communications (UAT), une institution spÃ©cialisÃ©e de l'Union Africaine (UA)
compÃ©tente en matiÃ¨re des tÃ©lÃ©communications et crÃ©Ã©e par les plÃ©nipotentiaires africains au Cap (Afrique du Sud) le 7
dÃ©cembre 1999.AprÃ¨s l'adoption parlementaire, la ministre burundaise des TÃ©lÃ©communications, Concilie Nibigira, a
indiquÃ© lors d'un point de presse que cette ratification ouvre la voie pour le Burundi pour Â« jouir pleinement des droits
liÃ©s Ã  la qualitÃ© de membre Ã  part entiÃ¨re Â», notamment le droit de vote et celui de se faire Ã©lire Ã  tous les postes des
organes dirigeants de l'UAT.Le Burundi est signataire de la Constitution et de la Convention de l'UAT depuis dÃ©cembre
1999. 
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